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Stagiaires Références réglementaires Montant Code de 
l’indemnité

Modalités de mise en 
paiement Observations

Fonctionnaire 
stagiaire

Décret n° 2014-1017 du 8 septembre 2014 
instituant une indemnité allouée aux 
personnels enseignants du second degré et 
aux personnels d'éducation chargés du 
tutorat des personnels enseignants du 
second degré et des conseillers principaux 
d'éducation stagiaires

1250 
euros par 
stagiaire

IR 1847

L’EAFC transmet un fichier en début 
d’année scolaire à la DPE 
(informations sur le stagiaire et le 
tuteur).
Les gestionnaires renseignent pour 
chaque tuteur l'indemnité dans EPP 
(FINA).

Versement mensuel  (du 01/09 au 31/08)

Remplacement dans la 
fonction de tuteur :
versement au prorata de la 
durée du remplacement.

Plusieurs tuteurs pour un 
même étudiant :
répartition du montant 
selon l’exercice effectif de 
la mission

Un tuteur peut suivre 2 
étudiants au maximum et 
percevoir les indemnités 
correspondantes

Stagiaire en 
immersion 
professionnelle 
(étudiant MEEF 2)

Décret 2014-1020 du 08/09/2014, décret 
2010-235 du 05/03/2010, arrêtés du 7 mai 
2012 et du 27 août 2013, circulaire B1-3 et 
circulaire DAFC3 n°0090 du 10 octobre 
2014, circulaire MEN/DAF C3 2015-015 du 
février 2015

300 euros 
par 
stagiaire

IR 1866

Indemnité gérée dans ASIE, 
Dotation allouée par la DIVE et saisie 
en établissement en juin pour une 
mise en paiement en juillet

La dotation est basée sur les informations 
saisies dans l’application « VETU » : nom de 
l’étudiant apparié à un nom d’EPLE et un 
nom d’enseignant tuteur.
Pour les étudiants en master 1 ayant 
effectué leur stage sur plusieurs 
établissements, l’indemnité de tutorat est 
partagé entre les établissements : 
Ex  : 1ère et 2ème période de stage : 75 €

3ème période de stage : 75 €

Stage 
d’observation ou 
de pratique 
accompagnée 
(Sopa) M1

150 euros
par 
étudiant

Contractuel
alternant décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 modifié 

relatif à la rémunération des agents publics 
participant à titre d’activité accessoire à des 
activités de formation et de recrutement 
permet la rémunération de cette activité et 
l'arrêté du 7 mai 2012 fixant la 
rémunération des intervenants participant 
à titre d’activité accessoire à des activités 
de formation des personnels relevant des 
ministères chargés de l’éducation nationale 
et de l’enseignement supérieur

800 euros 
bruts IR 1339

Versée annuellement, après service 
fait, en fin d’année scolaire, 
indemnité mise en paiement par les 
gestionnaires DPE

Contractuel alternant :
- vérifier les congés du tuteur
- PJ DRFIP :  copie contrat 
- En cas de changement de tuteur, 
borner le 1er contrat et établir un 
nouveau contrat (contrat word )

AED en préprofessionnalisation :
Message de la DPE vers les ETB pour 
vérifier le service fait, puis 
information transmise vers le BG du 
tuteur pour la mise en paiement

Le suivi du contractuel alternant ou de 
l’AED en préprofessionnalisation peut être 
partagé entre deux tuteurs au plus

AED en 
préprofessionna-
lisation





Indemnités Références réglementaires
Code de 

l’indemni
té

Montant Modalités de mise en 
paiement

Agents concernés Observations

Indemnité forfaitaire 
de formation (IFF)

Décret n°2014-1021 du 8 
septembre 2014 instituant une 
indemnité forfaitaire de formation
allouée aux personnels enseignants 
et d’éducation stagiaires

IR 0021 Montant annuel 
1100 €
Soit 110 € par mois de 
novembre à août 

L’EAFC transmet un fichier des 
éligibles à la DPE.
La mise en paiement est traitée 
par la DPE.

Stagiaires affectés à raison d’un 
demi service en EPLE

La commune du lieu de formation 
(INSPE) est distincte de la commune et 
des communes limitrophes de leur 
établissement d’affectation et de la 
commune de leur résidence familiale.
Non cumulable avec l’indemnisation 
des frais de transports pour services 
partagés.Décret n°2022-1141 du 09 août 

2022 IFF pour les CTEN alternants
Montant annuel
700 €
Soit 70 € par mois
De septembre à juin

A partir de la liste des 
contractuels alternants affectés 
et du lieu de formation.
L’étude des droits et la mise en 
paiement sont traitées par la 
DPE.

Agents bénéficiant d’un contrat 
de travail pour réaliser une 
période de formation en 
alternance dans le cadre d’un 
diplôme préparant aux concours 
d’accès aux corps des personnels 
enseignants ou éducation

Indemnisation des 
frais de transports 
pour services partagés

Décret n°2006-781 du 3 juillet 
2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels de 
l’état.

Demande transmise à la DPE
Traitement du dossier par la 
DPE
Mise en paiement traitée par le 
SAFD – DSDEN 22

- Stagiaires affectés à TC en EPLE
- A titre exceptionnel stagiaires
affectés à raison d’un demi 
service en EPLE (non cumulable 
avec IR 0021) et après instruction 
du dossier par la DAFPEN 

Non cumulable avec IR 0021

Prise en charge 
partielle par 
l’employeur du prix 
des titres 
d’abonnements 
correspondants aux 
déplacements 
effectués par les 
agents entre leur 
résidence habituelle et 
leur lieu de travail

Décret 2010-676 du 21/06/2010 IR 0039 Remboursement de 50% du 
prix de l’abonnement sous 
certaines conditions
Plafond : 86,16 € par mois

Demande à transmettre à la 
DPE
Le traitement du dossier et la 
mise en paiement sont gérés 
par la DPE.
Les agents dont la quotité 
horaire est inférieure à 50% de 
la durée réglementaire du 
travail perçoivent 50% de la 
prise en charge.

- Stagiaires affectés à TC en EPLE
- Stagiaires affectés à raison 

d’un demi service en EPLE
- Contractuels alternants
- AED préprofessionnalisation

Non cumulable avec IR 0041jusqu’au 
31/08/2022

Cumulable avec IR 0041 sous certaines 
conditions depuis le 01/09/2022

Forfait mobilités 
durables

Décret n°2020-543 du 09 mai 2020  
modifié relatif au versement du 
forfait mobilités durables dans la 
fonction publique

IR 0041 Le montant du forfait par 
année civile : de 100 à 300 € 
selon le nombre de jour 
d’usage du ou des moyens de 
transports éligibles

Demande à transmettre à la 
DPE
Le traitement du dossier et la 
mise en paiement sont gérés 
par la DPE.

Non cumulable avec IR 0039 jusqu’au 
31/08/2022
Cumulable avec IR 0039 sous certaines 
conditions depuis le 01/09/2022



Journée de 

formation
Lieu Modalités Date 

J1 INSPE et 

Rectorat

Sites de Brest, 

Rennes et Lorient

Regroupements 

disciplinaires

Jeudi 14 septembre 2023

J2 INSPE Regroupements 

disciplinaires

Jeudi 28 septembre 2023

J3 

J4  

J5

Rectorat Mercredi 18 octobre 2023

Jeudi 19 octobre 2023

Vendredi 20 octobre 2023

J6 INSPE ou 

Rectorat

Regroupements par 

site de proximité

Jeudi 7 décembre 2023 

J7 INSPE Regroupements par 

site de proximité

Jeudi 18 janvier 2024

J8 INSPE Regroupements par 

site de proximité

Jeudi 22 février 2024

J9 INSPE ou 

Rectorat

Regroupements par 

site de proximité

Jeudi 18 avril 2024

J10 Rectorat Vendredi 19 avril 2024

J11 INSPE Mardi 14 mai 2024

J12 et J13 pour les stagiaires ayant besoin d’un dispositif d’accompagnement renforcé, par groupes 

de besoin.
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